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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 123022

Texte de la question

M. Pierre Lasbordes appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur les délais impartis aux candidats ayant échoués une première fois à l'épreuve pratique du permis de
conduire. En effet, les professionnels des auto-écoles ainsi que les jeunes candidats dénoncent l'importance de
cette attente, comprise aujourd'hui entre cinq à huit mois en Ile-de-France. Aussi, le remerciant de bien vouloir
lui transmettre un point de situation concernant le département de l'Essonne, il lui demande de bien l'informer
des raisons et des mesures qu'il entend prendre pour y mettre un terme, soucieux d'assurer une formation
cohérente aux élèves et de lutter contre la tentation de conduire sans permis.
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